
COLLECTE EXCEPTIONNELLE
DES FEUX DE DÉTRESSE PÉRIMÉS
UNIQUEMENT : FEUX À MAIN, FUMIGÈNES, FUSÉES PARACHUTES

DESTRUCTION DANS UN CENTRE AGRÉÉ,
SANS NUISANCE POUR L’ENVIRONNEMENT.

L’utilisation d’engins pyrotechniques 
à des fins autres que le signalement 
d’une détresse (détruire un engin
périmé, fêter une victoire, se 
distraire...) est une infraction pénale 
de rang délictuel.

Stocker et détruire un engin
périmé est dangereux.

 Service exclusivement

réservé aux particuliers  

Avec le soutien de

COLLECTE DANS LES PORTS

Du vendredi 4 au samedi 

12 septembre 2020

dans votre port
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 Vendredi 4 septembre 
• 14 h - 17 h PORNICHET
 Samedi 5 septembre 
• 9 h - 12 h PIRIAC-SUR-MER
• 14 h - 17 h LE CROISIC
 Vendredi 11 septembre 
• 14 h - 17 h  ARZAL (côté Camoël)
 Samedi 12 septembre 
• 9 h - 12 h LA TURBALLE
• 14 h - 17 h LA BAULE-LE POULIGUEN


